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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« environnement »,

insérer les mots :

« , à la consommation durable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif d’intégrer la sensibilisation et l’éducation à la consommation 
durable en complétant l’éducation à l’environnement et au développement durable.

L’éducation et la sensibilisation à la consommation durable permettront de faire émerger de 
nouveaux comportements individuels et collectifs et à changer en profondeur les pratiques de 
consommation de notre société. L’éducation à la consommation doit permettre aux citoyens de tous 
âges d’approfondir la compréhension des interactions complexes entre modes de consommation et 
enjeux environnementaux, climatiques, sociaux, économiques et sanitaires.


